
 

M.R.C. DE TÉMISCOUATA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ATHANASE 

 

Le 5 décembre 2016 

 

AVIS DE MOTION RÈGLEMENT # R 174-2016 - BUDGET 2017 

 

Madame Chantale Alain, conseillère, donne avis de motion de la 

présentation d’un règlement portant le numéro R 174-2016, règlement 

ayant pour objet d’établir le budget de l’année financière 2017, et fixer le 

taux de la taxe générale, des taxes spéciales, ainsi que le tarif de 

compensation pour le service de vidange et de recyclage ainsi que la 

vidange des installations septiques, ainsi que le programme triennal des 

immobilisations. 

 

 

RÈGLEMENT NO R 174-2016 

 

A : Règlement d’adoption du budget de l’année financière 2017.   

 

B : D’imposition de la taxe foncière, de la taxe foncière spéciale et des 

tarifs pour les services de la collecte des ordures et recyclage; de la 

vidange des installations septiques. 

 

ATTENDU QUE  le conseil doit préparer et adopter le budget de 

l’année financière et y prévoir des recettes au moins 

égales aux dépenses qui y figurent; 

 

ATTENDU QUE  Le conseil doit également adopter un programme 

triennal 

d’immobilisations pour les années, 2017 – 2018  et 

l’an 2019; 

 

ATTENDU QU’ un avis de motion de ce règlement a été donné à la 

séance du 5 décembre 2016; 

 

EN CONSÉQUENCE, Il est proposé par Monsieur Gaston Chenard 

 

     Appuyé par Monsieur Pierre Després 

ET IL EST RÉSOLU : 

 

QUE le règlement No R-174-2016 est et soit adopté et que 

le conseil ordonne et statue par le règlement ce qui 

suit : 

 

 

ARTICLE 1 : Le conseil adopte le budget  dépenses  qui suit pour 

l’année financière de 2017. 

 

 

 

 

 

 



DÉPENSES 

Administration générale   207 636 

Sécurité Publique     44 070 

Transport   209 702 

Hygiène du milieu     42 442 

Urbanisme et mise en valeur du territoire     17 963 

Loisirs & culture     22 994 

Centre des Loisirs     22 435 

Frais de financement     22 648 

Remboursement d’autres dettes à long terme     18 300 

 

TOTAL DES DÉPENSES    608 190 

 

 

ARTICLE 2 : Le conseil adopte le budget RECETTES qui suit pour 

l’année financière 2017. 

 

RECETTES 

TAXES GÉNÉRALES   130 832 

SÛRETÉ DU QUÉBEC     16 614 

FINANCEMENT – LOISIR MUNICIPAL     12 460 

RÈGLEMENT # R144-2012 EMPRUNT COMPLEXE     24 920  

VIDANGES & RECYCLAGE     30 260 

VIDANGE DES INSTALLATIONS SEPTIQUE     17 200 

ÉCOLES PRIMAIRE – SECONDAIRE       2 357 

TENANT LIEU DE TAXES FONCIÈRES          501 

PÉRÉQUATION     74 700 

REVENU DE SUBVENTION (MCC)       2 182 

LICENCES & PERMIS          600 

DROIT DE MUTATION IMMOBILIÈRE       4 500 

INT. BANQUE & PLACEMENT          500 

INT. ARRIÉRÉS DE TAXES       1 300 

AUTRES (RISTOURNE TPS)    20  000 

TÉLÉCOPIE (CONFRIMATION DE TAXES)          225 

ENTRETIEN DU RÉSEAU ROUTIER   118 931 

CARRIÈRE & SABLIÈRE       5 000 

REMBOURSEMENT – TVQ     12 300 

TERRES PUBLIQUES     73 408 

MRC DE KAMOURASKA       1 000 

SUBVENTION DU DÉPUTÉ     15 000 

REDEVANCE ÉOLIENNE     14 550 

SUBVENTION ST-JEAN          650 

LOCATION DE SALLE       1 000 

REVENU DE RESTAURANT  & BAR      10 000 

CARTES DE SAISON PATINOIRE          500 

COMMANDITE ACÉRICULTEUR          935 

CRÉDIT TAXES FONCIÈRES AGRICOLES                  1 200 

AUTRES REVENUS CDL (VENTE DE SOUPER)                  4 150 

RISTOURNE MMQ          800 

VENTE DE BACS          510 

CAUREQ          600 

SUBVENTION CHAPITEAU        1 000 

CHEMIN À DOUBLE VOCATION        6 350 

CONSTAT SQ            500 

VIDANGES LAC DES ROCHES          255 

SUBVENTION PETITES ENTREPRISES          400 

 

TOTAL DES RECETTES ET DES AFFECTATIONS  608 190 

 



ARTICLE 3 : Le conseil adopte le programme triennal des 

immobilisations qui se répartit comme suit : 

 

Année 2017  Année 2018   Année 2019 

 
Total des dépenses anticipés 

 

 

25 000 $  100 000 $   75 000 $ 

 

 

ARTICLE 4 : Les taux de la taxe foncière générale est fixé à 

0,63/100 $ pour l’année 2017 conformément au rôle 

d’évaluation en vigueur au 1er janvier 2017. 

 

ARTICLE 5 : Le taux de la taxe foncière spéciale identifiée ci-

dessous est fixé pour l’année fiscale 2017 

conformément au rôle d’évaluation en vigueur le 

premier janvier 2017. 

 

Taxe foncière spéciale Sûreté du Québec  0,08/100 $ 

    Les loisirs municipaux 0,06/100 $ 

    Règlement # R-144-2012 0,12/100 $ 

    (Bibliothèque) 

 

 

ARTICLE 6  Le conseil fixe le tarif pour la collecte et la 

disposition des ordures ménagères et des matières 

recyclables pour l’année 2017 à 170 $ par logement, 

par commerce et par chalet, que le logement soit 

occupé ou vacant, le tarif s’applique. 

 Le conseil fixe le tarif pour la collecte et la 

disposition des ordures ménagères pour les chalets 

du Lac des Huards à 85 $ par chalet. 

 Le conseil fixe le tarif pour la vidange des 

installations septique à 100 $, par habitation, par 

commerce et 50 $ par chalet, et érablière que le 

logement soit occupé ou vacant, le tarif s’applique. 

 

ARTICLE 7 : le taux d’intérêt s’applique à toutes les taxes, tarifs, 

compensations, permis ou créances dus à la 

Municipalité et est désormais fixé à 17% à compter 

du 1er janvier 2017. (17% en 2010, 2011,2012, 2013, 

2014, 2015, 2016). 

 

 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

 

 

 

 

……………………………………. 

André St-Pierre, maire 

 

 

 

 

………………………………… 

Francine Morin, sec. Trés. 

(TARIFICATION) 



2016-12-181       ADOPTION DU RÈGLEMENT # R-174-2016 

 

 

Il est proposé par Madame Andrée Lebel 

 

Appuyé par Madame Chantale Alain 

.  

 

 ET UNANIMEMENT RÉSOLU  

 

 

QUE ce conseil adopte le règlement R174-2016 
 

 

-ADOPTÉ- 

 

 

……………………………………. 

André St-Pierre, maire 

 

 

………………………………… 

Francine Morin, sec. Trés. 

 

 

 

Avis de motion :     5 décembre 2016 

Adoption :     14 décembre 2016 

Publication :     15 décembre 2016 


